
 
Collège Fontcarrade 

Mise en place du protocole sanitaire -novembre 2020 
 
Occupation des salles - Limitation du brassage des élèves 

Répartition préférentielle des salles par classe (les classes de 3° seront « mobiles ») 

 
 

Classe Salle Classe Salle 

6°1 100 5°3 205 

6°2 102 5°4 207 

6°3 103 4°1 209 

6°4 200 4°2 300 

6°5 201 4°3 301 

5°1 202 4°4 302 

5°2 203 4°5 303 

 
 
Pauses (matin – après-midi) 
Les pauses seront décalées de 5 minutes entre les 6ème / 5ème et les 4ème / 3ème 

 

 6ème / 5ème 4ème / 3ème 

Matin 9h45 – 10h 9h50– 10h05 

Après-midi 15h15-15h30 15h20-15h35 

 

 
Restauration 
Mise en place de deux services successifs – places attribuées au self 

 
 Premier service : 

11h50 / 12h30 
Deuxième service : 

12h30 / 13h10 
Sortie 11h50 Sortie 12h Sortie 12h 

Lundi 6ème 5ème 4ème / 3ème 
Mardi 5ème 4ème 3ème/ 6ème 
Jeudi 4ème 3ème 6ème / 5ème 
Vendredi 3ème 6ème 5ème / 4ème 

 

Pour éviter une trop grande promiscuité, 
les élèves de 6ème / 5ème se rendront sur 
les terrains de sport durant la pause, les 
élèves de 4ème et 3ème resteront dans la 
cour habituelle. 
Il n’y aura pas de sonnerie ni au début ni à 
la fin des pauses mais des appels au 
micro.  

 

L’ordre de passage restera 

l’ordre habituel, mais le déjeuner 

sera organisé en deux services 

distincts. 

Le premier service commencera 

dès 11h50 pour un seul niveau : là 

encore, pas de sonnerie mais un 

appel micro pour les élèves 

concernés, qui se rendront 

directement devant le self pour 

les élèves demi-pensionnaires. 

Le second service commencera à 

12h30, après que tous les élèves 

du premier service auront quitté 

la salle de restauration. 

- limitation des déplacements 

- autant que possible, attribution 

d’une salle de cours par classe 

- Les cours de sciences, de 

technologie, d’arts plastiques et 

de musique doivent se tenir 

dans des salles spécialisées, 

- Langue ou dédoublements : 

aménagements à la règle « une 

salle par classe » 

Les élèves du second service devront attendre sur le 

plateau sportif. 

Les élèves du premier service pourront participer à l’AS 

(sous réserve) ou se rendre au CDI entre 12h30 et 13h20. 

Il n’y aura aucun régime de priorité à la cantine, quel que 

soit le motif. 


